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POUR DES VERGERS DURABLES

La coopérative LIMDOR, créée en 1984, s'engage en GIEE pour permettre
aux adhérents de mettre en valeur les vergers avec une biodiversité fonc-
tionnelle au service de la production de fruits de qualité.

DESCRIPTION DU PROJET

LIMDOR est située sur la commune de Saint-Yrieix la Perche, la coopérative atteint au-
jourd'hui 51 producteurs de pommes golden à la tête de plus de 420 ha de vergers
ainsi qu'environ 250 apporteurs de marrons et châtaignes pour 300 ha de vergers.

Au sein de la coopérative, un groupe s'engage vers une agriculture performante du point
de vue économique, environnemental et social, autour de quatre objectifs :

- Favoriser des plantations techniquement sécurisées ;

- Favoriser la pollinisation ;

- Diversifier les sources de revenu au sein des exploitations agricoles ; 

- Limiter l’utilisation de produits phytosanitaires.

Partant de l'idée que la pollinisation naturelle permet de récolter un fruit plus gros, de
meilleure qualité avec une conservation améliorée, il s'agit de mettre en place des
conduites pour favoriser la pollinisation, ce qui passe par la présence d'abeilles mais
aussi une offre diversifiée de miel et de pollen. 

La diversité de l’offre de pollen est possible avec la mise en place ou la régénération de
haies, la variété des essences et la diversité des milieux.

En ce qui concerne la présence d'abeilles, plusieurs pistes sont étudiées en lien avec
le Syndicat des Apiculteurs du Limousin « L’abeille Limousine »:

- Partenariat arboriculteurs/apiculteurs pour une utilisation commune du territoire ;

-  Permettre de nouvelles installations en apiculture ;

-  Améliorer la pollinisation au sein des vergers et diversifier sa source de revenu.

Une réflexion globale sur les systèmes est menée, incluant les coûts de production,
l'optimisation de l'irrigation et la réduction des produits phytosanitaires. La production
arboricole faisant l'objet très régulièrement d'une stigmatisation de ses pratiques en
particulier les traitements phytosanitaires, ce projet et les évolutions qui en découlent
doivent contribuer à renouer un dialogue local avec les citoyens du territoire et apaiser
à terme les tensions actuelles.


